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«Le succès dépend du courage.»
Theodor Fontane
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Rétrospective …

… en général

Il y a une année, nous présentions le rapport de 
gestion 2019 sous un nouveau design. La page d’ac-
cueil a également été révisée et brille d’un nouvel 
éclat. La production d’une vidéo relative au rapport 
de gestion et à notre image a encore fait progresser 
la modernité de la fondation de prévoyance asmac. 
Selon la devise «le succès dépend du courage», 
nous ne nous arrêterons pas non plus face aux chan-
gements à l’avenir. 

Il y a plus d’une année, nous avons été frappés par 
la pandémie du Corona; elle a touché la société de 
plein fouet et de manière totalement inattendue par 
son étendue. Autant que la population, nous avons 
été confrontés à de nouveaux défis, jusque là incon-
nus, mais qu’il a fallu accepter. Aussitôt dit, aussitôt 
fait, les collaborateur(trice)s ont travaillé pour la plu-
part depuis la maison et les séances du Conseil de 
fondation et des comités ont été réalisées principa-
lement par vidéoconférences.

Préface

Christoph Rytz
Directeur de l’agence

Primus Schlegel, lic. oec. HSG
Président
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… des finances

Les marchés financiers ont évolué positivement 
jusqu’au 19 février 2020. A ce moment-là, le 
rendement était de 2,99 pourcent et se situait à 0,67 
points de pourcentage au-dessus du Benchmark. 
Les marchés financiers ont réagi négativement suite 
aux premiers résultats lors des élections primaires 
aux Etats-Unis. Ensuite c’est le virus du Corona 
qui s’est trouvé en ligne de mire et qui a entraîné 
une forte baisse des marchés. La crise pétrolière 
déclenchée par l’Arabie saoudite a exacerbé la 
tendance à la baisse, ce qui s’est reflété dans le 
rendement des placements de fortune par –9,25 
pourcent lors de la conclusion du premier trimestre. 
Malgré ce rendement en négatif, le comité chargé 
des questions de placement a décidé de maintenir 
la stratégie de placement choisie. La reprise des 
marchés a confirmé cette décision. L’année 2020 a 
ainsi pu être clôturée avec un rendement de quatre 
pourcent. Nous nous en sommes pour ainsi dire 
«tirés à bon compte» et nous situons sur une base 
financière solide.

… de l'activité du Conseil de fondation

En 2019, un excellent résultat a pu être obtenu. Le Conseil de fondation avait donc décidé de doter 
le capital épargne vieillesse d’un intérêt de trois pourcent en 2020. 1,5 pourcent de l’intérêt ont été 
constitués comme provision pour les améliorations de prestations en 2019, et dissolus ensuite en 2020. 
Ainsi, et ceci malgré l’année de placement 2020 plus faible, les personnes assurées ont bénéficié d’un 
rendement d’intérêt de leur capital épargne vieillesse supérieur à la moyenne. 

Le bénéfice réalisé à la fin de l’exercice annuel a été utilisé intégralement pour la constitution de la 
réserve de fluctuation de valeur. Son montant comprend à présent 14,28 pourcent et se situe à 0,52 
points de pourcentage au-dessous de la valeur ciblée de 14,8 pourcent des obligations. A la fin de 
l’année, la fondation de prévoyance asmac indiquait un taux de couverture de 114,3 pourcent.  
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Lors de sa séance du 19 novembre 2020, le Conseil de fondation a décidé de doter le capital épargne 
vieillesse de 1,25 pourcent en 2021 et de maintenir la prime de risque pour les salaires jusqu’à CHF 300 
000  à un niveau bas à 1,2 pourcent. La prime de risque sur les salaires de CHF 300 000 à CHF 500 
000 a été diminuée de quatre à 3,5 pourcent à partir du 1er janvier 2021.

La révision de la loi sur les prestations complémentaires a eu pour conséquence, dans la Loi fédérale 
sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP), l’adoption d’un nouvel article 
de loi. Celui-ci règle le maintien facultatif de l’assurance pour les assuré(e)s étant exclu(e)s de l’assurance 
obligatoire après l’âge de 58 ans révolus suite à la dissolution du rapport de travail par l’employeur. 
Comme cet article a obligatoirement du être incorporé dans le règlement de fondation, le Conseil de 
fondation a approuvé le règlement de fondation révisé et l’a mis en vigueur au 1er janvier 2021. Vous 
trouverez les modifications décidées ainsi que le règlement sur notre page d’accueil www.fondation-
asmac.ch

Le Conseil de fondation est élu pour un mandat de quatre ans; celui-ci a pris fin au cours de l’exercice 
annuel. Les 16 membres du Conseil de fondation se sont présentés à la réélection pour le nouveau 
mandat et ont été confirmés par leurs employeurs, par l’association asmac et par l’association de la relève 
académique de l’université de Zurich (VAUZ).
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… de l'activité de l’agence

Avec au total 157 francs suisses de charges admi-
nistratives par dossier d’assuré (charges administ-
ratives générales de 82 francs suisses et charges 
administratives des placements de fortune de 75 
francs suisses), les frais ont à nouveau été bas en 
2020. La fondation de prévoyance asmac accor-
de à l’avenir également une grande importance à 
une qualité élevée, ceci à des charges adminis-
tratives basses au possible. La conscience des 
coûts ainsi qu’un taux d’intérêt favorable se reflète 
également en comparaison à d’autres caisses de 
pension en Suisse, comme l’a démontré l’artic-
le de presse du «Tagesanzeiger» de mars 2021. 
https://www.fondation-asmac.ch/presse/tages-an-
zeiger-15032021.pdf

Comme lors des années précédentes, nous enregis-
trons une légère croissance. L’effectif des assuré(e)s 
actif(ve)s a augmenté de 889 personnes. A la fin de 
l’exercice annuel 2020, nous pouvons gérer le capital 
épargne vieillesse de 22'927 personnes assurées. Le 
pourcentage de femmes est de 56,58 pourcent. L’ef-
fectif des bénéficiaires de rentes a augmenté de 63 
personnes pour atteindre 852 personnes. La fonda-
tion de prévoyance asmac continue d’afficher, avec 
une relation d'un bénéficiaire de rente pour 27 as-
suré(e)s actif(ve)s, une très bonne structure de risque.

L’asmac et mediservice vsao-asmac ont modifié leur 
logo et l’orthographe de leur entreprise. L’ASMAC 
Fondation pour indépendants a non seulement ad-
apté son logo mais a également un nouveau nom au 
1er janvier 2021. Elle s’appelle désormais Medpen-
sion vsao asmac.
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Selon le proverbe du Dalai Lama

«Le changement n’est possible qu’en étant actif.»

nous avons nous aussi conçu un nouveau logo. Avec celui-ci et la nouvelle orthographe du nom de la 
fondation, nous nous approchons des autres organisations de l’asmac afin d’afficher plus clairement les 
points communs et la cohésion. C’est la couleur «vert» qui orne désormais notre logo. Cette couleur 
s’associe à la vie et à la clarté. C’est la couleur de la fraîcheur et du naturel et, au sens figuré, la couleur 
de l’espoir et de la confiance. L’effet et la signification de la couleur «vert» peuvent tout à fait être 
associés à la fondation. Vous en découvrirez la raison et lisant et en feuilletant le rapport de gestion.

Actualités et perspective en bref

La pandémie du Corona est toujours omniprésente; nous avons néanmoins pu maîtriser les défis straté-
giques et organisationnels. C’est en toute confiance que nous pouvons affirmer que la fondation de 
prévoyance asmac est sur la bonne voie, tant concernant sa stabilité financière que son organisation 
dans son ensemble. Les marchés de placements ont enregistré d’excellents résultats au cours des cinq 
premiers mois de 2021. A fin mai, le rendement comprend un bon 6,78 pourcent et nous pouvons in-
diquer un taux de couverture de 119,88 pourcent.

Au cours de l’exercice annuel, un rapport actuariel a été établi sur la base des chiffres à la fin de 2019. Les 
mesures dans le domaine des taux de conversion, du taux d’intérêt technique, de la prime de risque et des 
réserves, seront analysées durant l’année en cours et discutées au sein du Conseil de fondation. De pos-
sibles adaptations des paramètres techniques seront communiquées à temps et de manière transparente.

La réforme de la prévoyance professionnelle (LPP 21) est vacillante. Le Conseil fédéral a publié son 
message en novembre 2020. On peut supposer que le projet de loi sera traité au sein des commissions 
préparatoires des conseils, au cours du premier semestre 2021. Nous observerons de près l’évolution 
de la réforme.

L’informatique de l’agence sera modernisée en 2021. Avec l'acquisition de nouveaux serveurs plus per-
formants, la numérisation sera développée encore d’avantage.
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Le sujet de la durabilité ne nous a pas uniquement préoccupé dans le passé, il nous accompagnera à 
l’avenir également. Nous apporterons une contribution supplémentaire à la durabilité d'ici 2025 en équi-
pant l’ensemble de nos immeubles de systèmes photovoltaïques. Les futures nouvelles constructions se-
ront établies selon le standard Minergie-A-Eco et nous renonçons entièrement aux combustibles fossiles.

Le Conseil de fondation, le comité chargé des questions de placement et l’agence accorderont, à l’avenir 
également, une importance appropriée à la durabilité dans le cadre de leur devoir de diligence fiduciai-
re et en tiendront compte dans le processus de placement.

Et pour finir
... nous remercions, au nom du Conseil de fondation et de l’agence, les assuré(e)s actif(ve)s, les 
bénéficiaires de rentes ainsi que les employeurs affiliés, pour la confiance qu'ils nous accordent. Nous 
tenons également à dire MERCI aux collaborateur(trice)s dévoué(e)s et aux membres du Conseil de 
fondation pour leur collaboration professionnelle et engagée. 

Primus Schlegel, lic. oec. HSG
Président

Christoph Rytz
Directeur de l’agence
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Moyenne des charges
administratives en comparaison  
par dossier d'assuré(e) en francs suisses

fondation de prévoyance asmac

CHF 82.—
Etude sur les caisses de pension 2021 de Swisscanto Prévoyance SA

CHF 347.—
À savoir

Chiffres-clés

Chiffres-clés

2020 2019

Base technique LPP 2015
Tables générationnelles

LPP 2015
Tables générationnelles

Taux d'intérêt technique p.a. 2,00 % 2,00 %

Taux de conversion à l'âge
de retraite ordinaire 5,95 % 6,05 %

Intérêt du capital épargne vieillesse 3,00 % 1,25 % 

Intérêt complémentaire unique sur le capital 
épargne vieillesse au 31.12.2019 – 4,00 % 

Taux de couverture –
selon art. 44 OPP 2 114,30 % 112,50 %

Taux de couverture –
porteur de risque (économique) 115,50 % 114,70 %
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2020 2019

Assuré(e)s actif(ve)s 22'927 22'038

Bénéficiaires de rentes 852 789

Comptes épargne vieillesse libres
de cotisations 3'608 3'972

Moyenne des charges administratives par 
dossier d'assuré(e) 157 158

dont les charges administratives
en général (annexe 7.7) 82 88

dont les charges administratives du place-
ment de fortune (annexe 6.9.11) 75 71

en milliers de CHF en milliers de CHF

Capital de prévoyance assuré(e)s actif(ve)s 
(avoirs épargne) 2'174'390 2'097'784

Capital de prévoyance bénéficiaires de 
rentes (capital de couverture) 467'022 425'416

Provisions techniques 89'030 109'655
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Compte annuel
en francs suisses

Bilan
au 31 décembre

Actifs 2020 2019

Placements de fortune 3'126'311 2'966'133

Compte de régularisation actif 850 1'185

Actifs provenant de contrats d'assurance 0 0

Total actifs 3'127'161 2'967'318

Passifs 2020 2019

Dettes 4'991 3'463

Compte de régularisation passif 278 111

Réserve de cotisations d'employeur 1'606 1'585

Provisions non techniques 0 0

Capitaux de prévoyance
et provisions techniques 2'730'443 2'632'021

Réserve de fluctuation de valeur 389'844 316'000

Capital de la fondation,
fonds libres (+) / découvert (-) 0 14'139

Total passifs 3'127'161 2'967'318
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Compte d'exploitation
au 31 décembre

Partie relative à l'assurance 2020 2019
Apports des cotisations et

des prestations d'entrée 393'490 380'503

Dépenses relatives aux prestations
et versements anticipés -346'914 -284'623

Dissolution (+) / Constitution (-) capitaux 
de prévoyance, provisions techniques et 

réserves de cotisations
-98'442 -271'461

Produits des prestations d'assurance 141 141

Charges d'assurance -1'679 -1'579

Résultat de l'activité d'assurance -53'404 -177'019

Partie relative à la fortune 2020 2019

Résultat du placement de fortune 114'952 342'941

Dissolution (+) / Constitution (-) de
provisions non techniques 0 0

Autres produits 410 91

Autres dépenses -7 0

Charges administratives -2'246 -2'336

Excédent des produits / charges avant 
dissolution / constitution de la réserve

de fluctuation de valeur
59'705 163'677

Dissolution (+) / Constitution (-) de la réser-
ve de fluctuation de valeur -73'844 -149'538

Excédent produits (+) /
Excédent charges (-) -14'139 14'139
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Mentions légales
ÉDITRICE
fondation de prévoyance asmac

CONCEPT, DESIGN ET RÉALISATION
fondation de prévoyance asmac

Ce rapport de gestion annuel light est également disponible en allemand.

fondation de prévoyance asmac
Kollerweg 32
Case postale 389
3000 Berne 6

Connaissez-vous déjà notre portail en ligne? 
Vous pouvez vous enregistrer sous https://web.vorsor-
gestiftung-vsao.ch. Par cette entrée, vous avez en tout
temps accès à votre fiche d’assurance actuelle et vous
avez à disposition diverses possibilités de simulations.


